
 

Département de la
Gironde République Française

COMMUNE DE PESSAC-SUR-DORDOGNE

Nombre de membres 
en exercice: 8

Présents : 7

Votants: 7

Séance du 28 Mars 2023
L'an deux mille vingt-trois et le 28 mars, l'assemblée régulièrement convoquée le 
21 mars 2023, s'est réunie sous la présidence de Monsieur le Maire Bernard 
DUDON.

Sont présents : MM Bernard DUDON, Pascal FAUP-MANDRAT,
Romain COUAIRON, François GOBERT, Patrick LISSOT
Mmes Josiane PLANCHAT, Laetitia VANNEAUD.

Représenté : 

Excusée :  Mme Noëlie PEYTHIEU 

Secrétaire de séance : Mme Laetitia VANNEAUD

Le procès-verbal du Conseil Municipal, en date du 21 février 2023, est approuvé à l’unanimité par l’Assemblée
délibérante.

I/ Vote du Compte administratif 2022 

Le Conseil Municipal,  réuni sous la présidence de Madame Josiane PLANCHAT, délibérant sur le compte
administratif de l'exercice 2022 dressé par Monsieur le Maire, Bernard DUDON, après s'être fait présenter le
budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de l'exercice considéré,

1. Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

 Investissement  Fonctionnement  Ensemble

Libellé Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

 Résultats reportés 26 602.91   34 441.96 26 602.91 34 441.96 

 Opérations exercice 114 339.13 110 248.33 300 131.81 341 715.20 414 470.94 451 963.53 

 Total 140 942.04 110 248.33 300 131.81 376 157.16 441 073.85 486 405.49 

 Résultat de clôture 30 693.71   76 025.35  45 331.64 

 Restes à réaliser       

 Total cumulé 30 693.71   76 025.35  45 331.64 

 Résultat définitif 30 693.71   76 025.35  45 331.64 
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2. Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion
relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l'exercice et au fonds de roulement du bilan
d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes.

3. Reconnait la sincérité des restes à réaliser.

4. Vote à l’unanimité et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

II/ Affectation du résultat de fonctionnement 2022 

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de DUDON Bernard :

- après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice
- statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice
- constatant que le compte administratif fait apparaître un : excédent de : 76 025.35

Décide, à l'unanimité, d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit :

 Pour Mémoire  

 Déficit antérieur reporté (report à nouveau - débiteur)  

 Excédent antérieur reporté (report à nouveau - créditeur) 34 441.96 

 Virement à la section d'investissement (pour mémoire) 45 207.00 

 RESULTAT DE L'EXERCICE :  

                                    EXCEDENT 41 583.39 

 Résultat cumulé au 31/12/2022 76 025.35 

 A.EXCEDENT AU 31/12/2022 76 025.35 

 Affectation obligatoire  

 * A l'apurement du déficit (report à nouveau - débiteur)  

  

 Déficit résiduel à reporter  

 à la couverture du besoin de financement de la section d'inv. compte 1068 30 693.71 

 Solde disponible affecté comme suit:  

 * Affectation complémentaire en réserves (compte 1068)  

 * Affectation à l'excédent reporté (report à nouveau - créditeur - lg 002) 45 331.64 

 B.DEFICIT AU 31/12/2022  

 Déficit résiduel à reporter - budget primitif  

III/ Vote du Compte de Gestion 2022 

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de DUDON Bernard,

Après s'être fait présenter le budget unique de l'exercice 2022 et les décisions modificatives qui s'y rattachent,
les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur, ainsi
que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer :
Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan
de l'exercice 2021, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés
et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures :
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1° Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, y compris la
journée complémentaire ;
2° Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires
annexes ;
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;

- déclare à l'unanimité que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2022, par le receveur, visé et certifié
conforme, n'appelle ni observation ni réserve de sa part.

IV/Vote du taux d’imposition des taxes directes locales pour 2023

La commission  des finances  qui  s’est  réunie le  13 mars  dernier,  propose d’augmenter  le  produit  fiscal  (la
somme des taxes) attendu de 4 093 €.
Ainsi,  il  convient  d’augmenter  le  taux de la  taxe  foncière  bâti,  non bâti  et  habitation  pour  les  résidences
secondaires.

Après s’être concerté, le Conseil Municipal,

DECIDE, à l’unanimité, d’adopter les taux suivants :

-Taxe sur le foncier bâti : 32,09% soit une augmentation de 0,63%
-Taxe sur le foncier non bâti : 61,44% soit une augmentation de 1,20%
-Taxe d'habitation : 7,60% soit une augmentation de 0,15%

Remarque :
Monsieur le Maire souhaite qu’une réflexion soit engagée pour taxer les logements vacants, en nombre sur la
commune, afin d’inciter les propriétaires à vendre ou à réhabiliter leurs biens. La réhabilitation des logements
est éligible aux subventions de l’ANAH. Tous les renseignements sont accessibles au secrétariat de mairie.

V/Attribution des subventions aux associations

Certaines associations ne réalisant actuellement aucune activité, telles que le Comité des fêtes et le Club de
VTT, aucune subvention ne leur sera allouée.

Le Club de boules est toujours chargé de tailler les arbres et d’entretenir le terrain, ainsi il bénéficie d’une
subvention plus élevée.
L’Association  ASCAP  est  très  impliquée  cette  année  bénévolement  et  financièrement  dans  l’opération
« Odyssée Dordonha ». Pour la soutenir, la subvention est augmentée.

Ainsi, le Conseil Municipal, à l’unanimité,

-APPROUVE l’attribution des subventions allouées aux associations :

-VOTE l’attribution complémentaire de 100€ au Lycée, de 100€ au Collège pour des voyages scolaires, et 50€
à un club sportif qui accueille une jeune fille de la commune.

Ces subventions sont allouées aux associations sur présentation des comptes de résultat de l’exercice 2022. Il
est  également  rappelé  que les  subventions  sont  accordées  aux associations  qui  organisent  des  activités  en
rapport avec leur objet.

VI/ Vote du budget primitif 2023 - 
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Après concertation, il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur le budget primitif 2023, arrêté lors
de la commission des finances du 13 mars 2023, et présenté par Monsieur le Maire comme suit :

-dépenses et recettes de fonctionnement équilibrées à: 379 127,64€,
-dépenses et recettes d'investissement équilibrées à : 114 326,81 €.

Les projets d’investissement pour l’année sont :

-la fin de l’étude relative à la révision du Plan Local d’Urbanisme,
-l’installation d’un système de vidéoprotection dans le Grand rue,
-le remplacement des ampoules de l’éclairage public des quais en LED,
-l’achat d’un sécateur électrique,
-des travaux de voirie (grilles d’égout remplacées/ réfection chaussée place de la Concorde…)
-le balayage de la toiture du foyer communal, la consolidation de la cheminée du bâtiment scolaire

Deux projets sont également lancés en consultation avec le CAUE :
-l’aménagement d’une cantine commune à l’école et au Foyer Communal,
-la construction d’un city stade conforme aux exigences des bâtiments de France.

La ligne du téléphone fax de la mairie est à supprimer.
Un appel d’offre est à lancer pour le contrat de la machine à affranchir.
Le contrat de maintenance de la chaudière Gaz du logement de la Poste est réglé par la commune et remboursé
par le locataire.

Le Conseil Municipal,
vu l'avis de la Commission des finances du 13 Mars 2023,
vu le projet de budget primitif 2023,

Après en avoir délibéré,
APPROUVE, à l'unanimité, le budget primitif 2023 arrêté par la commission des finances :
-au chapitre de la section de fonctionnement,
-au chapitre des opérations de la section d'investissement.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 00h00.
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